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xi" jour d'aoust, l'an de grâce mil quatre sens quarante et trois. Ainsi signé par

monseigneur le Duc, vous et le sire de Croy présens.

J. MILET.

Vidimmdonnéle 33juin 1458par Ducret et de Lagrange, clercs de la Chambre des Comptes.
Archives de la Côte-d'Or.Chambre des Comptes de Dijon. B11480. Affairesdes communes.

Vernot.

ANNOUX (YONNE)

Ce village, de l'ancien bailliage d'Avallon, appartenait au commencement du XIV*siècle à

Eudes de Grancey, qui le céda à ses frères Jean et Pierre, lesquels le vendirent à la duchesse

Agnès. Geoffroyde Tharot en était seigneur en 1323, Hugues des Granges en 1329, Geoffroy
du Meix en 1391. Au milieu du XVesiècle on le trouve en la possession des Mandelot. Le

14 novembre 1446, c'est-à-dire au lendemain des ravages causés en Bourgogne par les Ecor-

cheurs, Robert de Mandelot, seigneur d'Argenteuil et d'Irouer; Jeanne de Sagy, dame de

Crusy et de Fontaine-en-Duesmois, sa mère* Claude, écuyer, et Humbert flugot, ses frères;
et Jacot Hugot, son fils, tous seigneurs d'Annoux, considérant que la ville était assise en lieu

stérile et maigre pays,que à l'occasiondes guerres et mortalités, le pays était presque dépeu-

plé et que toutes les villes des environs étaient franches, accueillirent la requête de leurs

hommes demeurés justiciables, de serve condition, taillables à volonté et mainmortables, ils

les affranchirent de la mainmorte, et leur quittèrent la taille « à voulenté, » moyennant une

prestation de 20 sols pour le plus riche, en descendant à 10 sols pour le plus pauvre, payable

chaque année au terme de Saint-Remy, et sous la réserve de censes et redevances ordinaires.

Le 12 novembre 1482, Antoine de Vezonet Jeanne Fèvre, sa femme, filled'Humbert Hugot,
et, le 5 décembre suivant, Didier de Mandelot, seigneur de Sivery; Antoine de Mandelot, sei-

gneur de Château-Girard et Jean Bataille, tous coseigneurs d'Annoux, confirmèrent cette

charte.

La postérité des Vezonse maintint à Annoux jusqu'en 1679,côte à côte avec les Hédouard,
les Vesigneux, les Guelaud, les Dufresne, les Cariau, les Fretard, les de Senevoy. Les Baude-

nët, arrivés en 1672,avaient réuni en 1777les quatorze portions de la seigneurie, et des deux

restantes, l'une appartenait à la familleQuesse de Valcourarrivée en 1680, et la dernière aux

u'Avout, ancêtres du prince d'Ecmûl, qu'on y voit établis dès 1724.

Archives de la Côte-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon. B 11472. Affaires des com-

munes.


